
 

Conseil d’établissement 

Séance ordinaire du 9 décembre 2025 
Salle de rencontre 1202C 

18 h 30 à 20 h 30 
 

Procès-verbal  

   

Sont présents :  

 Nom Présent(e) Absent(e)  

1 Beaudry, Isabelle   Enseignante 

2 Duciaume-Bertrand, Olivier x  Enseignant 

3 Gaudreau, Roxanne  x Enseignante 

4 Rinfret, Mathieu  x Enseignant 

5    Personnel de soutien 

6 Tassé, Julie  x ADPEC, personnel professionnel 

7 Fortin, Karine  x Parent 

8 Langlois, Nancy  x Parent 

9 Mba Nsoe, Carine  x Parent 

10 St-Amour, Chantal  x Parent 

11 Gauthier, Jacinthe  x Parent, EHDAA 

12 Rouleau, Marc-André  x Parent 

13 Lacroix, Sylvain x  Parent 



14 Ahmed, Djama  x Membre comité de parents 

15 Brière, Benoit  x Substitut, comité de parents 

16 Lafortune, Serge  x Membre de la communauté 

17 Gauthier, Alain  x Membre de la communauté 

18 Sy, Aminata  x Élève, secondaire 5 

19 Nahallege, Jenara x  Élève, secondaire 5 

 

Sont également présents à la table du conseil :  

 François Bélanger Directeur 

   

 Pytura, Isabelle Directrice adjointe 

 Vanhooren, Romain Directeur adjoint 

 

*  La copie de la liste des présences est déposée en annexe I au présent procès-verbal pour 
en faire partie intégrante.  

  



OUVERTURE DE LA SÉANCE À :  
 
1 a) MOT DE BIENVENUE, PRÉSENCES ET QUORUM 

 IL Y A QUORUM. LA RÉUNION COMMENCE À 18 :18 

 
2 — QUESTIONS DU PUBLIC  
 IL N’Y A PAS DE PUBLIC. 

 
3 — ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

046 — 

CÉ20251209-
01 

CONSIDÉRANT QUE MONSIEUR FRANÇOIS BÉLANGER, DIRECTEUR, A ÉLABORÉ UN 

PROJET D’ORDRE DU JOUR POUR LA SÉANCE ORDINAIRE DU 9 DÉCEMBRE 

2025; 

 

CONSIDÉRANT QUE CE PROJET D’ORDRE DU JOUR A ÉTÉ PRÉALABLEMENT 

COMMUNIQUÉ AUX MEMBRES DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE 

L’ÉCOLE SECONDAIRE MONT-BLEU ; 
 

EN CONSÉQUENCE, SUR PROPOSITION DE DJAMA ET APPUYÉ PAR JACINTHE IL EST 

RÉSOLU : 

 

D’ADOPTER L’ORDRE DU JOUR PROPOSÉ POUR LA SÉANCE ORDINAIRE DU 9 DÉCEMBRE 

2025; 

 

  
4 — ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 11 NOVEMBRE 2025 

046 — 

CÉ20251209-
02 

PRÉAMBULE   

  

CONSIDÉRANT QUE CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 69 DE LA LOI SUR L’INSTRUCTION 

PUBLIQUE (LIP), LES MEMBRES DU CONSEIL ONT REÇU UNE COPIE DU PROCÈS-VERBAL DE LA 

SÉANCE ORDINAIRE DU 24 OCTOBRE 2025 PLUS DE SIX (6) JOURS AVANT LA TENUE DE LA 

PRÉSENTE SÉANCE ;  

 

EN CONSÉQUENCE, SUR PROPOSITION DE CHANTAL ET APPUYÉ PAR JULIE IL EST RÉSOLU :  



 

DE DISPENSER LA SECRÉTAIRE DE PROCÉDER À LA LECTURE DU PROCÈS-VERBAL DE LA 

SÉANCE DU 11 NOVEMBRE 2025; 

D’ADOPTER, AVEC MODIFICATIONS, LE PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 11 NOVEMBRE 

2025 DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE SECONDAIRE MONT-BLEU ;  

 
 
5 — SUIVIS AU PROCÈS-VERBAL 
 LE PLAN DE LUTTE CONTRE LA VIOLENCE ET L’INTIMIDATION A ÉTÉ DISTRIBUÉ AUX PARENTS ET 

MIS EN LIGNE. 

 
6 — TRAVAUX DU CONSEIL 
6 a) GRILLE-MATIÈRES 2026-2027 

046 — 

CÉ20251209-
03 

LE DIRECTEUR EXPLIQUE QUE LA GRILLE-MATIÈRE EST SEMBLABLE À CELLE DE L’AN 

DERNIER. LES QUATRE VOIES VONT DEMEURER MAIS L’UN DES GROUPES DE LA VOIE MULTI-
SPORTS EN SECONDAIRE 1 DEVIENDRA UNE VOIE MULTI SPORTS-BASKETBALL. L’IDÉE EST 

D’OFFRIR UNE CONCENTRATION EN BASKETBALL POUR SEC. 1-3, PUIS LES ÉLÈVES IRAIENT 

EN SPORTS ÉTUDES POUR LEURS SECONDAIRES 4-5.  
 
CETTE ANNÉE, IL Y A EU 150 INSCRIPTIONS EN BASKET À MONT-BLEU DONC ASSEZ POUR 

UNE CONCENTRATION. OFFRIR UNE CONCENTRATION PUIS SPORTS-ÉTUDES EN 

SECONDAIRE 4-5 PERMETTRAIT DE RECRUTER DES JEUNES QUI N’ONT PAS LES MOYENS 

D’ALLER EN SPORTS-ÉTUDES PENDANT CINQ ANS. (C’EST 3000$ PAR AN).  LE  PROJET A 

ÉTÉ ÉLABORÉ EN COLLABORATION AVEC LA FÉDÉRATION DE BASKET DU QUÉBEC QUI 

APPUIE L’IDÉE. 
 
L’ÉCOLE AIMERAIT PEUT-ÊTRE LANCER DES VOIES EN SECONDAIRE 4-5. LA DISCUSSION 

SERA ENTAMÉE AVEC L’ÉQUIPE-ÉCOLE EN JANVIER-FÉVRIER. MATHIEU SOULIGNE QUE LES 

PROFS SONT SOUVENT RÉTICENTS À PERDRE DES PÉRIODES POUR ENSEIGNER LEUR 

MATIÈRE. 
 
ROXANE SOULIGNE AUSSI QU’EN AJOUTANT UNE VOIE EN SECONDAIRE 4-5, ON RÉDUIRAIT 

LE NOMBRE D’HEURES CONSACRÉES AU FRANÇAIS. L’ÉCOLE EN OFFRE PLUS QU’AILLEURS 

PARCE QUE BEAUCOUP D’ÉLÈVES ONT DES PLANS D’INTERVENTION OU SONT ISSUS DE 

L’IMMIGRATION. 
  
LE DIRECTEUR EXPLIQUE QUE LE CSSPO CONTINUE À REGARDER LA POSSIBILITÉ D’OFFRIR 

D’AUTRES VOIES EN COLLABORATION AVEC D’AUTRES ÉCOLES (DE L’ÎLE, CITÉ, MONT-
BLEU), PAR EXEMPLE ARTS DRAMATIQUE OU MUSIQUE, OU AUTRES. LA DISCUSSION A 

COMMENCÉ MAIS ON NE SAIT PAS SI CE SERA POSSIBLE POUR SEPTEMBRE 2026. 
 



SUR PROPOSITION DE MARC-ANDRÉ, APPUYÉ PAR JACINTHE, LA GRILLE-MATIÈRE EST 

ADOPTÉE. 
 

6 B) POLITIQUE PROGRAMME SPORT-ÉTUDES ET PCSAÉ 
046 — 

CÉ20251209-
04 

 LA POLITIQUE A ÉTÉ MISE À JOUR. LA DERNIÈRE MISE À JOUR REMONTAIT À IL Y A DEUX ANS. 

AU DÉPART, LE SPORTS-ÉTUDES ÉTAIT POUR L’ÉLITE SPORTIVE, PUIS ÇA S’ÉTAIT 

DÉMOCRATISÉ CE QUI A ENTRAÎNÉ LA CRÉATION DE PLUSIEURS PROGRAMMES. LE 

MINISTÈRE VEUT MAINTENANT REVENIR À L’IDÉE D’ORGINIE. LE CHANGEMENT 

S’APPLIQUERA DÈS LA RENTRÉE 2026 POUR LES NOUVEAUX ÉLÈVES. 
 
CELA S’APPLIQUE SEULEMENT AUX SPORTS-ÉTUDES, DONC À 77-80% DES 

PROGRAMMES. LES AUTRES PROGRAMMES SONT DES CONCENTRATIONS (EX. HOCKEY, 

CHEERLEADING ET LES DISCIPLINES SPORTIVES). 
 
DANS LES CRITÈRES D’ADMISSION, LE MINISTÈRE DEMANDE MAINTENANT QUE LES ÉLÈVES 

QUI RÉUSSISSENT AU PRIMAIRE À 60% SOIENT CONSIDÉRÉS (AVANT IL FALLAIT 70%). 
 
IL Y A AUSSI UN CHANGEMENT POUR LES ÉLÈVES QUI VIENNENT D’ÉCOLES ANGLOPHONES 

QUI SERONT ÉVALUÉS AVANT D’ÊTRE ADMIS. 
 
ROMAIN SOULIGNE QUE L’ÉCOLE REFUSE LA MOITIÉ DES CANDIDATS DANS SES 

PROGRAMMES DE SPORT-ÉTUDES/CONCENTRATIONS.   
 
CERTAINS ÉLÈVES QUITTENT LE SPORT-ÉTUDES CHAQUE ANNÉE. L’OBJECTIF PRINCIPAL EST 

LA DIPLOMATION ET CERTAINS N’ARRIVENT PAS À SUIVRE LE RYTHME. 
 
SUR PROPOSITION DE JACINTHE, APPUYÉ PAR MARC-ANDRÉ,  LA POLITIQUE EST 

APPROUVÉE. 
 

6 C) CRITÈRES DE SÉLECTION DIRECTION ÉCOLE 
046 — 

CÉ20251209-
05 

LES MEMBRES DE LA DIRECTION ONT QUITTÉ LA RÉUNION POUR CETTE DISCUSSION. 
 
LES MEMBRES DU C.E ONT REVU LES RÉPONSES APPORTÉES AU MÊME EXERCICE L’AN 

DERNIER ET DISCUTÉ DES RÉPONSES APPORTÉES L’AN DERNIER.   
 
LE C.E. FAIT QUELQUES MODIFICATIONS CONSIGNÉES PAR LE PRÉSIDENT DANS LE 

DOCUMENT. 
 
SUR PROPOSITION DE DJAMA ET APPUYÉ PAR CHANTALE, LES CRITÈRES MODIFIÉS SONT 

ADOPTÉS. 
 
 

   



7 — LES RAPPORTS ET MOTS DES REPRÉSENTANTS 
  MOT DU PRÉSIDENT 

 
LE PRÉSIDENT REMERCIE LES MEMBRES DU C.E. ET SOUHAITE JOYEUSES FÊTES ET BONNES 

VACANCES AUX MEMBRES DU PERSONNEL ET AUX PARENTS. 
 

  MOT DES REPRÉSENTANTS DES ÉLÈVES 

 

LE CONSEIL DES ÉLÈVES N’A PAS MIS EN PLACE DE PROJETS DEPUIS LA DERNIÈRE RÉUNION DU 

C.E. MAIS ILS ONT EU UNE FORMATION QUI A ÉTÉ TRÈS APPRÉCIÉE. LE CONSEIL TRAVAILLE SUR 

UN LOGO, POUR SE FAIRE RECONNAÎTRE ET ACCROÎTRE SA VISIBILITÉ.  ILS SONGENT AUSSI À 

CRÉER DES MINISTÈRES AU SEIN DU CONSEIL POUR AIDER AVEC CERTAINS PROJETS (EX. 

MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT) 
 
ILS ONT PRÉPARÉ LE CALENDRIER DE DÉCEMBRE, AVEC PLEIN D’ACTIVITÉS Y COMPRIS DES 

VISIONNEMENTS DE FILMS, UN KARAOKÉ ET DU POPCORN GRATUIT. 
 
ILS ONT PRÉVUS DES PROJETS POUR LES FINIISSANTS, Y COMPRIS LEUR DONNER LA 

POSSIBILITÉ DE DESSINER SUR LES MURS, POUR LAISSER UNE TRACE DE LEUR PASSAGE. 
 

 MOT DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ EHDAA 

 

IL N’Y A PAS EU DE RÉUNION  DU COMITÉ DEPUIS LA DERNIÈRE RENCONTRE DU C.E. 
DES MEMBRES DU COMITÉ, DONT JACINTHE, ONT ÉLABORÉ UNE TROUSSE POUR REGROUPER 

LES PRÉSENTATIONS OFFERTES CES DERNIÈRES ANNÉES, POUR TRANSMETTRE L’INFORMATION 

AUX NOUVEAUX. 
 
JACINTHE CONTINUE SON TRAVAIL AVEC LE COMITÉ DE TRAVAIL SUR LE VOLET EHDAA AU SEIN 

DE LA FÉDÉRATION DES COMITÉS DE PARENTS DU QUÉBEC. 
 

  MOT DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ DE PARENTS 

 

IL Y A EU UNE RENCONTRE LE 2 DÉCEMBRE. ILS ONT DISCUTÉ DU CALENDRIER 2027-2028, 

PUIS LE RAPPORT ANNUEL DU CSSPO 2024-2025. 
 
IL Y A EU UN PARTAGE D’INFORMATION SUR LA LOI 94 SUR LA LAÏCITÉ. PLUSIEURS 

PRÉOCCUPATIONS ONT ÉTÉ SOULEVÉES, NOTAMMENT EN CE QUI CONCERNE LES BÉNÉVOLES. 
 
ILS ONT PARLÉ DU DÉPART DE MME PETERSON ET DU PROCESSUS POUR LA REMPLACER. 
 
ILS ONT AUSSI PARLÉ DU PALMARÈS DES ÉCOLES SECONDAIRES ET FÉLICITÉ L’ÉCOLE DES LACS 

QUI S’EST CLASSÉE PREMIÈRE DE LA RÉGION. 
 
 
 
 



  MOT DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNAUTÉ 

 

LES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNAUTÉ APPRÉCIENT LE TRAVAIL RÉALISÉ PAR LES MEMBRES 

DU PERSONNEL DE L’ÉCOLE MONT-BLEU. ILS ONT ENTENDU DE BELLES CHOSES SUR L’ÉCOLE 

DE LA PART DE PERSONNES QUI N’ÉTAIENT PAS DES FANS AUPARAVANT. 
 
IL Y A UN POSTE DE REPRÉSENTANT DE LA COMMUNAUTÉ AU SEIN DU C.A. DU CSSPO ET DJAMA 

PROPOSE QUE SERGE SE PRÉSENTE. 
 

 RAPPORT DU PERSONNEL — DIRECTEUR 

 

UN PROJET PROPOSÉ PAR ROXANE A ÉTÉ SÉLECTIONNÉ PAR LA FONDATION DESJARDINS. LE 

PROJET CONSISTERA À INSTALLER DES PETITES BIBLIOTHÈQUES EN LIBRE SERVICE DANS 

PLUSIEURS SECTEURS DE L’ÉCOLE. LES PETITES BIBLIOTHÈQUES SERONT CONÇUES PAR LES 

ÉLÈVES EN ADAPTATION SCOLAIRE, DÉCORÉES PAR LES ÉLÈVES DE LA VOIE ARTS. 
 
JULIE PARLE DES SEMAINES DES DÉPENDANCES AU COURS DE LAQUELLE PLUSIEURS 

ORGANISMES SONT VENUS À L’ÉCOLE POUR PRÉSENTER LEURS SERVICES. 
 
LE DIRECTEUR SOULIGNE QUE LA RÉUNION DE PARENTS A EU LIEU FIN NOVEMBRE. QUELQUES 

ACTIVITIÉS DE NOËL SONT PRÉVUES AVANT LES VACANCES. IL SOUHAITE UN JOYEUX TEMPS DES 

FÊTES À TOUT LE MONDE. 
 
 

 
8 - AFFAIRES NOUVELLES 
 PAS D’AFFAIRES NOUVELLES 

 
9 - LEVÉE DE LA SÉANCE 
046 — 

CÉ20251209-
06 

L’ordre du jour étant épuisé 

 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Jacinthe appuyé par Nancy il est 
résolu 

 
 
DE LEVER la séance ordinaire à 20 :27 

 
 

 

 

_______________________  __________________________   ____________  



, président        Monsieur François Bélanger, directeur    Date 


